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ARTICLE 1IER A
Aprés|’'ainéa 27, insérer I’ alinéa suivant :

« ¢) Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose que le HCR puisse remettre au Parlement ses observations dans le rapport
remis annuellement au Parlement.
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